
WERCRE
DI 29 DÉCEMBRE 1830 (SIXIÈME ANNÉE. NUMÉRO 10//* 

ZETTE DES TRIBUNAUX 
TOURNAI DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois/34 fr- P
our six mois

 >
 et

 68 fr. pour l'année. — On s'abonne à Paris , an BUREAU »ÏT JODENAI. , QUAI AUX FLEURS , K° s 1 
LePrK

 AJTDOIS etBXOOT, Successeurs de P. Dupont, rueduBouloi, N° 10 ; M"'
e
 V

e
OHAHIBS-BÉOHET , quai des Augustins , N° 57 ; PICHON et DIDIER , même quai, N° 4; ; 

C
''

t
'lJî>*

II,I
'
B cl

 VEÏSISER, rue du Coq-St. -Honoré , N" 6 ; et dans les départemens , chez les Libraires , et aux bureaux de Poste. — Les lettres et paquets doivent être affranchis. , 

EXPLICATIONS DE M. GUERNON - RANVILLE. 

A M. le rédacteur du Moniteur. 

Mercredi ni décembre. 

Monsieur, 

Hier, au moment ou les débats allaient êtreclos, je \oulais 

j .
ess

er à la Caur quelques observations sur des faits person-
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 meS

 amis , pleins d'espoir pour moi , et craignant que je 

"e compromisse ma cause 

m ensagèrcut h 

des expressions trop vives 

ar<ler Se s.ience. Je cédai à leurs sollicitudes. 
consommé , et mes espérances cruel-

 -, - 4?erlc* idées que je me propo-

ais de développer devant la noble Cour , et je viens vous prier 

Je vouloir bien les publier avec les autres documens de ce dé-

plorable procès. ,. . 
Vous ne me refuserez pas cette triste consolation 

Aujourd'hui que toutes! conson 

lement déçues, je me nate de us 

i 

c'est le 

dernier cri du malheur. Je désire qu'il soit entendu de mes 

concitoyens , et qu'il leur fasse connaître mon âme toute en-

R*éev«Z , Monsieur , l'assurance de ma haute considération , 

. »r. GUERÎÎOÎS-RANMLLE. 

Le Moniteur n'ayant pas cru pouvoir publier ces ob-

servations , M. Gtiernon-Ranville les adresse à la Ga-

zette des Tribunaux , avec prière de les publier. Rien 

ne nous a paru devoir s'opposer à cette publication. 

Voici donc quelles sont les explications de M. Guernon-

Ranville : 

Nobles pairs , • 

J'avais pris la resolution délaisser sans partage à 
mon habile défenseur, le soin de vous développer les 

considérations qui pouvaient être invoquées en ma fa-

veur , dans cette déplorable cause.; mais les derniers 

mots échappés à l'accusation , me forcent à rompre le 

silence , "et j 'ose aussi réclamer quelques instans de vo-

tre attention pour de courtes explications que seul je 

puis donner à la noble Cour. 

Ma voix vous paraîtra bien faible après les accens de 

la puissante éloquence dont vous conserverez de longs 

souvenirs d'admiration ; mais cette' voix est celle du 

malheur , vous l'entendrez avec indulgence , avec quel-

que bienveillance peut-être. 

C'est maintenant une vérité irrésistiblement prouvée 

par l'information , reconnue par mes accusateurs , que 

les ordonnances du ?.5 juillet furent les moyens d'exé -

cution d'un système contraire à mes doctrines politiques, 

et que j 'avais" combattu avec énergie ce système jusqu'au 

moment de la signature des ordonnances , en présence 

même du roi En s'emparant de ce fait , l'accusation 

en tire avantage contre moi; elle en conclut que je suis 

plus coupable que mes coaccusés 

A Dieu ne plaise que je prétende séparer ma cause de 
celle de mes collègues ; leurs actes furent les miens , 

leur responsabilité doit être la mienne ; je ne la répu-

té pas , mais je puis , je dois me défendre de Yagrava-

tion qu'on voudrait faire peser sur ma tête. 

^ous sommes accusés d'avoir ourdi et tenté d'exécu-

ter des complots criminels. Ce mot de complot est insé-

parable de l'idée d'un concert long-temps préparé, 

dune préméditation profonde sur le but et les moyens ; 

<* ̂ pendant on reconnaît que j'ai combattu sans relâche 

'es «'solutions constitutives de ces prétendus complots ; 

on est forcé de ne m'imputer qu'un fait subit^irréfléchi 
â simple signature des ordonnances. Où donc sont 

PW»r ce qui me concerne, les élémens dont se forme né-

^essaireruent ce que l'on appelle un complot ? 
J

e suis plus coupable, dit-on , parce que j'ai signé 

*to*mnient les actes incriminés, et que les autres accusés 

*t pu être entraînés par une erreur involontaire.... 

*t ; mais alors changez donc la nature de l'accusation 
d
 mon égard; ne m'imputez ni un complot, ni un con-

^ qui ne peuvent résulter d 'un fait unique; abandon-
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 , relativement à moi, la résolution de la Chambre 
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 avoir conseillé et signé les ordonnances du 

^ ). let, et dites que je suis coupable de trahison, pour 

°™ seulement signé ces fatales ordonnances. 
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^PPer nier avec une élocpienee si entraînante ; doc-

trine que nos accusateurs n'ont pas craint d 'avouer eux-

mêmes sous le nom de NÉCESSITÉ. 

J 'adoptais encore ce sens attribué à l'art. 14 de la 

Charte de 18 14, sens justifié et par l'opinion des plus 

grands publicistes de notre époque , et par l'applica-

tion qu'en avait faite, à plusieurs reprises , l'auguste 

auteur de la Charte. 

Mais mon opinion différait de celle de mes collègues 

sur l'appréciation des circonstances qui , selon eux, 

constituaient, au mois de juillet , le cas de NÉCESSITÉ 

présente et absolue. Or, si la conscience ne peut fléchir 

sur les principes , la raison peut céder sans crime , et 

même sans faiblesse , sur l'appréciation de ce qui est 

en fait ; je crus donc pouvoir, quoique non convaincu , 

me soumettre sur ce point à l'autorité et à l'expérience 

de la majorité. 

Ce fut ainsi que , volontairement et sans déroger à 

nos doctrines , ni à ma conviction, je fus amené à signer 

ces actes qui , d'ailleurs , n 'avaient pas besoin d'une si-

gnature de plus pour produire tous les effets dont ils 

étaient susceptibles. 

D'un autre côté , si j'avais pensé que mon opinion 

personnelle sur les faits , ou en d'autres termes , sur 

l'opportunité des ordonnances , m'interdît toute espèce 

de participation , je n'avais qu'un moyen de soutenir 

mon refus de signer , c 'était la retraite , ainsi que l'ont 

justement observémes accusateurs. 

La retraite!.... en présence d'un danger personnel 

dont je mesurais toute l'étendue, quant aux ministres, 

car j'étais loin de supposer qu'il pût s 'élever jusqu'au 

trône , en présence d'un danger que je venais de signaler 

avec énergie.... 

La retraita !..'. dans un înomeut où la moindre modi-

fication du ministère aurait suscité à la couronne de 

nouvelles , d'inextricables difficultés 

Cette retraite eût été une honteuse désertion ; je rends 

grâce au ciel de ne m'en avoir point inspiré la pensée. 

On m'accuse &'avoir sacrifié mon devoir à l'ambi-

tion ; d'avoir préféré mon portefeuille à ma conscience... 

Tl est vrai j'ai retenu ce portefeuille quand il brû-

lait, quand je sentais qu'il allait dévorer la main qui le 

portait: mais, dans d'autres temps , demandez à M. de 

Chabrol si ma vive franchise savait immoler la vérité à 

l 'amour du pouvoir. 

Je me dois de repousser encore une insinuation , que 

je m'étonne de trouver dans le réquisitoire de Messieurs 

les commissaires accusateurs. Je lis dans ce réquisi-

toire : 

« Quant à M. de Gtsernon-Banviîle , on a dit ou du 

» moins on a donné à entendre qu'il n'avait fait que 

» céder à des exigences royales. » 

M. le commissaire , accusez-moi des faits incriminés 

par la Chambre dont vous exercez le mandat , c'est vo-

tre droit , c'est votre devoir ; mais épargnez moi de 

grâce des imputations étrangères à l'accusation ; épar-

gnez moi des imputations que rien ne saurait justi-

fier. . 

On a dit , ou du moins on a donné à entendre que 

j'avais cédé à des exigences royales !... Qui a dit cela ? 

qui a donné cela à entendre? 

Serais-je assez malheureux pour avait- laissé échap-

per dans mes interrogatoires un seul mot qui pût prêter, 

d'une manière mêmeéloignée , à de pareilles inductions, 

à des inductions aussi dégradantes pour moi qu'outra-

geantes pour le prince dont je regrette d'entendre si 

souvent répéter le nom dans ces tristes débats ?... 

S 'il en était ainsi , je me hâterais de désavouer mes 

propres paroles , comme je désavoue formellement cette 

honteuse excuse présentée , sans doute, moins par un 

sentiment de bienveillance que démentirait l'expres-

sion, qu'afin de faire porter l 'aceusation plus haut 

qu'elle ne doit aller. 

Non , nobles pairs , je n 'ai pu céder aux exigences 

dont on a parlé ; je n'ai pas eu non plus à m'en défen-

dre , car de tels moyens ne pouvaient descendre de la 

source auguste que l'on indique. 

11 y a peu d'instans l 'accusation ne craignait pas d 'af-

firmer que les maux épouvantables dont elle nous de-

mande le terrible compte n'avaient pu nous arracher un 

regret.... F.h quoi ! nous voyons nos noms attachés 

l'une des plus effroyables catastrophes dont l 'histoire ait 

conservé le souvenir !.. . nous avous vu briser en un jour 

trois couronnes , et jeter sur la terre d 'exil trois généra 

tionsde rois !... nous avons vu couler à grands flots le 
sang de nos concitoyens , de nos frères , et nos yeux se-
raient demeurés sans larmes , et nos âmes seraient de-

meurées impassibles ao milieu de semblables désastres! . , 

Vous ne le croirez pas , nobles pairs : ce sont des hom-
mes que vous allez juger!... 

Qu'il me soit permis de vous ouvrir ici mon âme tout 

entière: d'immenses, d'irréparables malheurs ont si-

gnalé ma courte existence politique; je les déplore , je 

les déplore plus que personne peut-être; mais je puis 

me rendre le témoignage de n'avoir point séparé , dans 

mes affections et mon dévoûment, mon roi et mon pays, 

et que je donnerais avec joie tout mon sang pour rache-

ter les maux dont, je suis Je déplorable témoin ; je puis 

me rendre le témoignage que, si mon coeur est à jamais 

flétri par de douloureux, par d'ineffaçables regrets, ma 

conscience du moins est libre de remords 

L'accusation a mis le sceau à sa pénible tâche en ré-

clamant de vous bonne et SÉVÈEE justice. Et nous aussi , 

nobles pairs, nous réclamons , nous attendons de vous 

bonne justice... Quant à l'appel fait à votre sévérité, il 

ne saurait nous inspirer aucune crainte : ne savons -

nous pas qu'on nous accuse, et que vous allez nous ju-

ger au nom du plus juste', du plus humain et du plus 

magnanime des peuples!... 

£E&TIC£ CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes?. 

(Présidence de M. Favard de Langlade.—M. Lebeau , avocat-

général.) 

Audience du 7 décembre iS3o. 

4fi. Créance sur l'Etat. — Cession. — Garantie. — In-

dépendance du pouvoir administratif. 

Rejet du pourvoi do la baronne de Murât contre un arrêt 

rendu par la Cour royale de Riom , le 26 novembre 1828 , en 

faveur du sieur Damarzid; 

Le créancier de l'Etat qui a cédé sa créance , sous la seule 

garantie de son existence au moment de la cession, rte 

peut-il pas être condamné à rapporte/', comme preuve du 

non paiement de la créance, l'original delà reconnais-

sance de liquidation , ou , en cas de parte de l'original , 

une expédition ou copie en j'ovnie? (Non.) 

Une telle condamnation contrevient-elle aux principes qui 

consacrent Vindépendance de l'administration à l'égard 

de l'autorité judiciaire? (Non.) 

M"'c la baronne de Mural céda, par acte sous seing privé du 

18 octobre 1825, au sieur Damarzid, une créance sur l'Etat de 

18 ,000 fr, environ, qu'elle prétendait lui être due pour le mon-

tant des reprises qu'elle ava't à exe/cer sur les biens de 

son mari, ancien émigré, et dont l'Etat s'était emparé. 

Mme de Murât ne garantit point le paiement de la créance 

cédée, mais seulement sou existence au moment du transport. 

Le cessionnaire ayant appris que les reprises de M me de 'Mu-

rat ne figuraient point dans la liquidation de l'indemnité due, à 

la succession de M. de Mural , ,çc crut autorisé à croire que la 

créance avait été remboursée par 1 Etat. 

Il assigna alors M"'" de Murât. Tl lui dit : Je recounais que 

vous ne m'avez pas garanti le remboursement de vos reprises ; 

mais au moins prouvez-moi que votre créance existait au mo-

ment de la cession ; à cet effet , délivrez-moi la reoonnnissance 

de liquidation qui a dû vous être remise, ou , si cette recon-

naissance originale est adhirée, procurez-m'en une expédition 

ou copie en forme , dont je ferai usage à mes risques et périls. 

M'"" de Murât répondit : Je ne me suis point engagée a vous 

faire rembourser ; c'est à vous à faire les démarches que vous 

jugerez nécessaires dan» votre intérêt. 

Celte réponse était peu satisfaisante. Le Tribunal condamna 

M™° de Murât à rapporter la reconnaissance en original ou co-

pie probante, ou à prouver qu'elle n'avait point reçu son rem-
boursement. 

L'arrêt attaqué confirma le jugement, mais il déchargea 

M"'e de Muiat de la preuve négative. 

Pourvoi en cassation , i° pour violation des principes qui 

défendent aux Tribunaux d'entreprendre sur les pouvoirs ad-

ministratifs; 2° violation des lois des 1" floréal an III «127 

avril 1825 , et par suite abus de pouvoir de l'autorité. 

Rejet , conclusions conformes , attendu que l'acte de cession 

dont il s'agit , par sa nature et ses effets , rentrait dans les at-

tributions de l'autorité judiciaire; 

Attendu que les condamnations prononcées par l'arrêt atta-

qué sont la conséquence nécessaire de l'interprétation de l'acte 

de cession , et que , sous ce rapport , la Cour royale n'a pu -\ io-

ler les lois de floréal an III et du 27 avril 182;) , -violation qui 

n'a d'ailleurs été articulée que vaguement et tans être précisée. 

(M. Mousnier-Buisson , rapporteur.— Me Jousselin , âvo'ca'.) 

47. Moyens présentés pour la première fois eu cassa-

tion. — Interprétation d'acte. 

On ne peut présenter devant la Cour de cassation des 

moyens qui n'ont pas été soumis aux juges de la cause. 

La fausse interprétation des clauses d'une renonciation ne 

peut constituer un moyen de cassation. 

Des immeubles appartenant à la dame Christen avaient été 

compris dans une vente nationale consentie en l'ai? VIL 



Néanmoins elle resta en possession jusqu'en 1S11. A cette 
époque, elle fut recherchée par les acquéreurs. 

On décret rendu pendant les cent jours confirma la vente , 
et ordonna la dépossession de M"" Christen, avec restitution 
des fruits depuis l'an VII jusqu'en I 8 I 5. 

À la seconde restauration , la dame Christen fit des démar-
ches pour obtenir la réformation du décret de I 8 I 5. 

Elle décéda dans l'intervalle. Le mari , usufruitier de ses 

biens, renonça , le i3 mai 1817 , à sou usufruit , au profit des 
héritiers de sa femme. 

Ceux-ci continuèrent leurs démarches commencées pour 
obtenir l'annulation du décret des cent jours. 

Mais une ordonnance de 18. 18 en confirma les dispositions. 
Il ne restait d'autre espoir aux héritiers de la dame Christen 

que dans la bienveillance du gouvernement. Ils la réclamè-
rent , et obtinrent une indemnité de 12,000 fr. ; plus les inté-
rêts de celle somme depuis la date de la vente. 

Le sieur Christen , et après son décès la dame de Sainte-
Suzanne, son héritière, ont réclamé les intérêts de cette in-
demnité depuis la vente jusqu'à la renonciation du t7> mai 
1817, comme représentatifs des fruits que le sieur Christen 
avait été obligé de restituer aux acquéreurs des biens de sa 
femme , par suite de la liépossession prononcée en leur faveur 

en i8i5, et confirmée en 1818. 
Cette réclamation fut accueillie par les premiers juges et 

sur l'appel par l'arrêt attaqué. 
Les héritiers Badony ont reproche à cet arrêt la violation , 
1° De l'art. 1428 du Code civil , qui rend le mari responsa-

ble de la perte des biens de sa femme lorsqu'elle a été causée 
par sa négligence. En tait , ou articulait que c'était par la faute 
de sou mari que les biens de la dame Clfristen avaient été 
compris dans la vente nationale de l'an VII. IV où la consé-
quence qu'il n'avait droit de réclamer aucune partie de l'in-
demnité , qui n'avait, été accordée à la femme que pour réparer 
le préjudice qu'elle avait souffert par le fait de son mari ; 

2° De "l'autorité de la chose administrative , jugée par le dé-
cret de i8i5 et l'ordouuance de 1818, qui avaient maintenu la 
vente comme nationale ; eu ce qu'il résultait de là que le sieur 
Christen était constitué en faute pour ne s'être point opposé à 
cette vente , et que cependant il avait été décidé par l'arrêt at-
taqué qu'il n'y avait pas eu iiégl'gcnce de sa part. Violation 

défendent aux Tribunaux de porter at-

teinte aux actes administratifs; 
par suite des lois qui 

3" Violation de la loi du' contrat , en ce qu'il avait été jugé 
que le sieur Christen avait droit aux intérêts de l'indemnité , 
aWs qu'il avait renoncé à l'usufruit qu'on disait être repré-

senté par ces intérêts. 
Les deux premiers moyens ont été rejetés comme présentés 

pour la première lois en Cour de. cassation , et le troisième 
comme 11e reposant sur la violation d'aucun texte de loi, et 
attendu qu'il ne pourrait constituer qu'un mal jugé, qu'une 
fausse interprétation d'actes, qui sont hors du domaine de la 
Cour de cassation. 

( M. Jauhert , rapporteur. — Mc Blanc , avocat. ) 

48. Action en rescision. —-Sa nature. ■— Cession de 

droits litigieux. 

^ Admission du pourvoi des sieur et dame Fournier contre 
un arrêt rendu par la Cour royale de lliotn , le 9 mars 1829 , 
en faveur du sieur Cuisinier et consors. 

L 'action en rescision d'une vente pour cause de lésion , peut-
elle être considérée comme réelle ,et,à ce titre , suscep-
tible d'être portée devant le Tribunal de la situation de 
l'immeuble vendu ? 

La cession d'une action en rescision , après qu'elle a donné 
lieu à une citation en conciliation et à une assignation en 
justice , ne çonslilue-t-elle pas une cession de droit liti-
gieux ? (Oui.) 

L'arrêt attaqué avait résolu es deux questions négative-
ment. Le pourvoi reposait, en conséquence, sur deux moyens : 
1° Violation de l'art. 5g du Code de procédure civile , portant 
qu'en matière réelle , le défendeur sera assigné devant le Tri-
bunal de la situation de l'objet litigieux ; 

2* Violation des art. 1699 et 1700 du Code civil. La Cour 
s'est principalement déterminée à admettre bar le mérite du 

second moyen. . . . . .. ,, . 
(M. Moreau , rapporteur. — M' Cbauveau, avocat.) 

4q. Défaut de motifs. — Erreur dans un partage. ■ 

Exécution volontaire. — Fin de non recevoir. 

Admission du pourvoi du sieur Pierre Klein, contre un arrêt 
rendu par la Cour royale de Colmar , le 6 mai 1829, en faveur 
du sieur Joseph Klein. 

L'arrêt qui rejette , sans en donner de motifs , une fin de 
'non recevoir opposée à une action en rescision de partage, 
et tirée de l'exécution libre et volontaire de ce partage, , 
ne contrevient-il pas à l'art. 7 de la loi du ao avril 1810 ? 

L 'arrêt qui annuité un partage en se fondant uniquement 
sur l'erreur commise au préjudice d'un des co-partageaits, 
et sans exprimer en même temps qu'il y a eu lésion , viole-
t-ii l'art. 887 du Code civil , qui n'admet pour cause de 
rescision que la lésion de plus du quart , le doi ou la vio-
lence ? 

IJexécution volontaire d' un partage par l'un des co-parla-
geans qui a vendu une partie des objets compris dans son 
loi , ne le rend-il pas non recevable à attaquer ultérieure-
ment cet acte ? (Art. 892 et i338 du Code civil.) 

Telles étaient les diverses questions que présentait à résou-
dre le pourvoi du sieur Klein. 

L'àrrèt attaqué n'avait point, motivé le rejet de la fin de non 
recevoir résultant de l'exécution volontaire du partage attaqué 
par Joseph Klein , quoiqu 'elle: eùl été formellement opposée 
devant la Cour royale. Cette infraction à là loi a paru suffi-
sante à la Cour pour l'admission du pourvoi. 

(M. Moreau , rapporteur. — M e Roger , avocat.) 

5o. Coutume d'Auvergne. — Bien dotal. — Libre dispo-

sition des parapliernaux. 

Rejet du pourvoi des sieur et dame iienry contre un arrêt 
rendu par la Cour royale de Rio m , le 1 1 décembre 1828; en 
faveur du sieur Jacquet et consorts. 

Sous l'empire de la coutume d'Auvergne , la femme qui se 
constituait en doi une somme d'argent , en déclarant que 

cette somme formait tout son avoir, n'excluait-elle pas de 
la DoTALiTÉ les immeubles qui pouvaient lui advenir pos-

térieurement , par suite de droits dont elle avait l'exercice 
Wniariapt? 

i* tâmi Jim , m n riiHttf ; rùnë 86 i
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83, se constituèrent en dot, la premier» i5o et la seconda 
200 fr.; elles déclarèrent que «es sommes constituaient tout 

leur avoir. 
Cependant leur mère , en 1787, avait renoncé, par son con-

trat de mariage, et étant encore mineure, à un tiers qui lui 
revenait dans un domaine appelé de Chavaignac. 

La renonciation était nulle, d'après l'ancienne jurispru-

dence. { . 'V 

Les dames Jouve rentrèrent eii conséquence dans la portion 
du domaine qui avait appartenu à leur mère , et , en l'an VI , 
elles en consentirent la vente sans l'autorisation de leurs ma-

elles considérèrent l'immeuble comme extra-dolal , et, 
comme tel , susceptible d'être vendu sans cette autorisa-

L'arrêt attaqué le décida ainsi. 
Pourvoi en cassation pour violation 1° des principes consa-

crés par la coutume d'Auvergne sue l'inaliénabilité des biens 
dotaux; 2" de l'art. 228 de la coutume de Paris sur la nécessité 
de l'autorisation du mari pour la vente des biens parapliernaux 
de la femme; 3° de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810. Défaut 

de motifs» ... ..... 
Le système du pourvoi reposait sur ce dilemme : ou le do-

maine de Chavaignac était situé dans la ci-devant Auvergne , 
et dès lors régi par la coutume de cette province; ou bien il 
était situé en pays de droit écrit, et d'ailleurs dans le ressort 
du Parlement de Paris. 

Au premier cas , tous les biens des daines Jouve étaient, do-
taux et inaliénables , puisqu'il n'y avait point en de réserve de 

paraphernaux. 
Ali deuxième cas , et en supposant même que le bien aliéné 

fût paraphernal , il n'avait pu être vendu valablement qu'avec 
l'autorisation maritale, puisque telles étaient les prescriptions 
du droit écrit et de la coutume de Paris. 

Le défaut de motifs était pris de ce que la demande en nul-
lité delà vente avait été écartée par l'unique raison qu'elle u'a-
vaif pas été attaquée en temps utile et par les voies légales , 
sans s'expliquer sur ce qui constitue le temps ulile et la voie 
légale. 

L'arrêt qui a rejeté ces moyens s'est fondé sur ce que l'en qn-
pialion d'une somme précise. .dans une constitution dotale , 
avec la déclaration qu'elle comprenait tant l'avoir de la fu-
ture, excluait de la dotalité les biens qu'elle aurait pu acqué-
rir depuis par suite de droits qu'elle avait alors. 

Sur ce que, conséquemment , la portion de domaine ven-
due était paraphernale , et dès lors aliénable sans l'autorisation 
du mari, d'après les dispositions formelles de la coutume 
d'Auvergne. . « . . . 

Sur le défaut de motifs , la Cour a décidé que ceux donnés 
par l'arrêt étaient suffisans et satisfaisaient au vœu de la loi. 

(M. lîua , rapporteur. — M" Garnier , avocat.) 

CHÀMBPiE CIVILE. — Audience du 27 décembre. 

(Présidence de M. Boyer.) 

Les sentiers sen>ant à l'exploitation des vignes peuvent-

ils être considérés comme appartenant en commun à 

tous les propriétaires du clos , sans qu'il soit besoin 

d'en rapporter un titre? (Rés. aff.) 

Le sieur Beaujoin , propriétaire d'une petite vigne dans le 
vaste enclos de vignoble qui entoure Issoudun , exploitait sa 
propriété depuis longues années par un sentier qui traverse 
le champ d'un sieur Bernard. 

Celui-ci intercepta le chemin en le labourant. Beaujoin de-
manda que le passage lui fût rendu; ses conclusions furent 
accueillies en première instance • sur l'appel , arrêt de la Cour 
de Bourges du 6 décembre 1827 , qui confirme par les motifs 

suivans : 
« Considérant que si la question qui divise les parties de* 

vail être décidée par les principes. Sur l'enclave, Beaujoin ne 
pourrait être admis à demander le passage contesté, puisque 
la -vigne a d'autres moyens également faciles et plus courts 
poiu- arriver à la voie publique ; mais que, dans les grandes 
masses de terre divisées entre un grand nombre de proprié-
taires , comme sent les vignes et les prés, la jurisprudence a 
admis et supposé une convention entre eux de se donner pas-
sage pour fa desserte de leurs héritages ; que si les sentiers 
j>ai- ou ils passent n'ont pas le titre pompeux de chemins pu-
blics, ils en ont le caractère et l'effet , et qu'il résulte de l'en-
quête faite par l'intimé que toujours les témoins l'ont vu jouir 
OU passage contesté, ,et que les terrains de l'appelant étaient 
des vignes comme celles de l'intimé; que depuis quelques an-
nées ces vignes ont été arrachées , converties en terres labou-

. rables et jointes à une autre pièce de terre aussi eu labour; le 
1 changement de culture n'a pu en apporter dans un droit ac-

quis par une longue possession... » 
Le sieur Bernard s'est pourvu en cassation. 

« Le passage réclamé , a dit M' Chauveau-Lagarde , 

avocat du demandeur , par le sieur Beaujoin . et que lui 

accorde l'arrêt a-ttaqué , ne pouvait légalement lui ap-

partenir que de deux manières : ou parce qu'il y aurait 

eu enclave , ou parce que Beaujoin aurait eu un titre ; 

à l'égard du titre , Beaujoin , de son propre aveu , et de 

l'arrêt attaque , p'en présentait pas, D'après le Code 

civil, il est vrai que le propriétaire d 'un fonds enclavé 

peut même, lorsqu'il ne possède pas de titre qui éta-

blisse à son profit l'existence d 'un droit de passage, 

contraindre son voisin à lui livrer passage sur sa pro-

priété , moyennant indemnité. Mais hors Je cas d'en-

clave, le passage n'est pas dû ; l'arrêt a formelle ment 

reconnu qu'il n existait pas d'enclave. Le chemin a donc 

été accordé contrairement au voeu tle la loi , et 1 arrêt 

doit être cassé. » 

i\P Teste-Lebeau , avocat du défendeur , a fait valoir 
le moyen suivant : 

« Il ne ■ 'agit point dans, l'espèce d'appliquer les principes 
du Code , en matière d'enclave, ainsi l'arrêt attaqué n'a pu les 
violer. Il s'agit de savoir si la Cour de Bourges a pu recon-
naître un droit de co-propriété au défendeur dans le sentier 
litigieux ; et , en le faisant, elle s'est conformée à la jurispru-
dence ancienne , et au principe généralement reconnu, et 

qu'aucune loi. nouvelle n'est venu contredire : son arrêt doit 
donc être maintenu. » -m* a,i * jrvrn > ^ . - * 1 . 

Ces moyens ont prévalu , et la Cour , sur les conclu-

sions conformes de M. Joubert, avocat-général : 

Attendu que l'arrêt attaqué én reconnaissant un droit de 
00 -propriété , entre les possesseurs de vignes , sur les sentiers 
servant a.leur exploitation , loin de violer aucune loi , . n'a fait 

qu# .l'Mpgltcaiioa d'Un prirteipuds droit fédéralemoùt reconnu; 
1 ^Rejette. 

-COUR ROYALE DE PARIS. ( i« ctan^ 

(Présidence de M. Tripier.) 

Audience du 18 décembre. 

Dépôt nécessaire. — Responsabilité du „. 1 
'■ "tr'fisi, 

Tl est sans aucun doute que les anbèri-isles 

sidérés comme dépositaires nécessaires .et cnl^
 c

' 

ment responsables de la perte des objets appoT^
6

"
1
-

eux par les personnes qui logent dans leurs hôtli^ 

Mais si par un accident imprévu un voyageur f . 

quitter momentanément l'auberge, y laisse' 1 °
rC

* ^ 

qu'il y a apportés , le dépôt cesse-t-il d'être
 u

„ 

nécessaire ? L'appréciation des circonstances et d 

cidens imprévus qui peuvent maintenir au dépôt 

ture de dépôt nécessaire, malgré l'absencflinmn» 

née du voyageur , est du domaine du juge . 

sent que l'équité détermine en général une fav&j*?.* 

naturelle pour le propriétaire absent , q
u

j
 a

 J> " 

rapporter à la surveillance intéressée de l'auber 

Martin , dit Chaland , colporteur , arrive le 3 

vier i82Q , au village de Grez , et va , selon son
 3 

loger t '■ 

voiture t 
r"us aprP , 

à l'auberge de Periehon , aven, son cheval § 

....'e et ses marchandises. Peu de jours an ; 

son cheval , attaqué de la maladie dite vertige 

combe à cette maladie. Martin , qui ne col portait D"\ 

à dos d'homme , comme le célèbre espion de Cm 

estobligé de retourner chez lui pour remplacer son*' 

lefroy. Il laisse à son départ , à Pericbon , *f$jj" 

malles contenant ses marchandises , qui sontenfetm"' 

dans une vinée sous bonne serrure. Pendant l'à]
)s 

de Martin , la clé, toujours gardée par Periehon dT 

une armoire de sa chambre , n'est confiée qu'an hea"' 

frère de Martin , chargé par celui-ci d'enlever nnede 

malles contenant des effets à son usage personnel Ce 

pendant lè i3 mars , Martin , à son retour, trouve ses 

malles à la place où il les avait laissées dans la Tinée 

mais portant les traces d'effractions failes aux serra» 

et complètement vides. La serrure de la porte de laïi! 

née était intacte*;: ce n'était évidemment qu'à l'aide d? 

fausses clés qu'on s'était introduit dans In vinee. Martin 

reconnaissait la probité de Pericbon , et ne lui itnp„. 

tait pas la soustraction frauduleuse,. Mais le considefat 

commeresponsable d'un dépôt nécessaire,!! assigna l'an, 

bergiste devant le Tribunal de Fontainebleau .Çe, Trik-

nal jugea qu'il y avait dans l'espèce , accident de force 

majeure , sans que le dépositaire eût. été. tenu dé faire 

la restitution de la chose déposée ; qu'il n'y avait au-

cune négligence à reprocher à Periehon , et sans s'ra-

pliquer sur la question de Savoir si \e dépôt»» question 

était nécessaire ou volontaire, il rejeta la demande. 

Martin a appelé de ce jugement . et \P fîerryerêls. 

qui a déclaré connaître particulièrement la probité de 

ce colporteur , dont îe domicile est voisin de son châ-

teau , a présenté la défense de l'appelant ; il s'est fonde 

sur le fait de la mort subite | ou pen s'en faut . du -qua-

drupède de Martin , rjui , obligé de repartir sans délai, 

avait été dans la nécessité absolue de laisser ses maljes 

chez l'aubergiste ; et évaluant à 5ooo fr. le préjudice 

qui lui a'vàit été causé . il a sollicité la condamnation 

de Periehon à cette sortime. 

M e Parquin , pour es dernier , a nié que , dans l'es-

pèce , il y eût autre chose qu'un dépôt volontaire , puis-

que Martin ne logeait plus dans l'auberge. Il a cité un 

cas analogue à celui-ci , récemment jugé parle Tribu-

nal de Paris : un voyageur arrive à Lyon par la messa-

gerie Caillard et Laffitte ; il devait , le 'lendemain , pren-

dre une autre diligence ; il prie un des employés Gail-

lard de laisser sa malle sur la voiture jusqu'au lende-

main ; la malle est volée ; le voyageur prétend ip f 

Caillard et Laffitte sont responsables comme dépositai-

res nécessaires ; on loi répond que ces messieurs on: 

cessé d'avoir cette responsabilité , dès le moment 

l'arrivée de la malle à la destination de Lyon ; qH^ 

puis ils ont été dépositaires vo'ontaires , no» tenu» «« 

cas de force majeure , et le Tribunal juge ainsi. H en est 

absolument dè même dans l'espèce actuelle. 

Cependant la Cour . considérant que les malles 0» 

été apportées dans l'auberge où logeait Marun . et l*
15
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sées dans cette auberge par suite d'un accident im»re,u 

 : i._ i_ 1 . «. ■ •■ .... / 1 _ :..„nmpnt. 

de-

qui a rendu le dépôt nécessaire , a infirmé le jtipement-

et condamné Periehon à payer 1 5oo fr. pour valeur »r' 

bitrée d'office , des "objets contenus dans les malles, 

la charge néanmoins par Martin , d'affirmer que cfs 

objets s'élevaient à cette valeur. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS (Caen-) 

(Présidence de M. Bertauld , conseiller.) 

INCENDIE. CONDAMNATION CAPITALE-

Pendant la nuit du 20 âu2t juillet , et à répPfl^. 

sastreuse où des incendies frequens portaient |a< ^ r 

tion dans les campagnes de notre déHar
teme

'|
rI

!
or 

flamnies dévorèrent dans là commun* d EKW » .
 ]3

nt 

dissenient de Falaise , plusieurs bâti mens'
 A

PJP*f* jjieo 

aux époux Billard. L'ineelulie eût es-Crcf "pé-
pins grands ravages, ai le hasard. n'eût tait a,. ^ y \w& i^itiiius 1 avales, ai Kl aan.u u . Il CH. — ■ - jg 1 

voir de bonne heure le danger. On recorinu | .-
e
. 

l'eu avait été mis. en même temps à l'iniérieur?J % 

térieur de la maison. Quand ou, y, pénétra pou >-j
(

n 

des il,; mines, pu fut surpris Wfëfit 
? armoire . que le li;u n'avait pÇf\» j. 

atteinte,, ne contenait plus de l'iugc, , et dans
 g 

ver 

«1 lui planeliers ni l«g lambru n'onrai*" 1 



nt 
en 

i f
ea

 Cette singularité éveilla ries soupçons 
i'ponx Billard , qui avaient acheté da-

ines mois J
a
 propriété incendiée, et ne 

• TLLt encore payée. Ces soupçons prirent .en-
vaienL , p _

 de
 ^avité quand on sut que les batimens 

trace 

contn les ef 

plu? 

tro 
retl 
révélé que ee 

mis le fç« a !» 
maison , d'où il s'est communiqué à 
mais , par suite de ieurs aveux , et 

lf
"

rS
p à'une lettre écrite par Billard de la prison on 

renfermé , et qui fut interceptée , on apprit 
' leur auxiliaire était un nommé Hastain de la 

que lh leur 
•-

me
 commune. Arrête, il avoua aussi son crime, 

me soutenant toutefois que loin d'avoir donné aux 
?? jjl Billard , comme ils le prétendaient , le con-

d'mçépdîer leur propriété , il n'avait fait que 
Ti „ à (purs pressantes sollicitations , qu'il avait 

céder * j . « * ; 1 >.._ 
sa 

ménie reçu d'eux un cheval et une somme de 5b 

'A l'audience, chacun des époux Billard a cherché 
' assumer la responsabilité du crime , en renouve-
lant , les larmes aux yeux , ses aveux précéder». Il 
irait impossible , en présence de la masse de preuves , 
et avec les déclarations des accusés, que le jury conser-
vât des doutes sur la culpabilité. Cependant la femme 
Blitârd a été assez heureuse pour entendre prononcer 
un verdict d'acquittement ; Billard et Hastain ont été 
condamnés à la peine capitale. Résignés à leur sort , 
ils ont entendu leur arrêt avec plus de fermeté qu'ils 
n'avaient soutenu les débats : Hastain , à la fin de la 
plaidoirie de Me Valroger, son défenseur, s'était éva-
noui. Ce malheureux avait tenté de se détruire en 
se pendant dans la prison : la corde .«'étant rom-
pue , le bruit de sa ^hute fit accourir à son secours, 
et on parvint à le rappeler à la vie. 

Il paraît que le jury a recommandé les deux con-

damnés à la clémence royale. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-SAONE. 
(Vesoul.) 

Audiences des 5, 6, 7 et 8 décembre. 

ASSASSINAT ACCOMPAGNE DE VOL. INCiDENS. 

La session du dernier trimestre de i83o s'est termi-
née par les dédats d'une accusation capitale très com-
pliquée , et remarquable par les inciclens extraordinai-
res qui sont nés de la procédure. Dans cette grave af-
faire , on a vu ia justice , trompée d'abord par de faus-
ses apparences , diriger successivement une instruction 
rigoureuse contre deux citoyens reconnus depuis inno-
cens , et l'individu qu'elle a plus tard jugé coupable, 
ne point chercher à détourner ce cours malheureux des 
poursuites contre des hommes dont il fréquentait habi-
tuellement la maison. On a vu le même individu , après 
un silence de trois mois , ïe rompre tout à coup , accu-
ser de son propre crime la sœur de sa victime, et dé-
terminer -contre elle une information qui n'a abouti 
qu à une ordonnance de non-lieu. On a vu , enfin , la 
procédure, ramenée dans une autre route, ne plus sui-
vre que cet audacieux dénonciateur lui-même , et par-
venir à le montrer comme seul coupable. Voici les 
principaux détails de cette cause : 

Lue ferme de la commune de la Voivre, appelée le 
itouvay, et. occupée en partie par les mariés Guichard, 
et dans l'autre partie par François-Xavier Bresson et 
s°n épouse

 )
 devint , le dimanche 3 janvier dernier , en 

plein jour , le théâtre d'un crime horrible : la femme 
tiresssn , restée seule au logis pendant la messe de pa-
roisse , y i

a
t tuée à coups de hache. Le meurtrier dispa-

rut j emportant i5oo fr. qu'il avait volés dans la mai-
son. Les seules traces qu'il avait laissées étaient des pas 
empreints dans la neige ; on les remarquait auprès de 
3 ":rmR du Bouvay, puis sur une prairie, dans la di-

rection d'Annegray, enfin autour et dans le verger de 

' ferme des Echaux , située à une petite distance, et 
habitée 

Sur i 
par le nommé Sarrasin. 

ce ? premiers indices , poursuites contre Sarrasin. 
soullers se rapportaient avec l'empreinte de pas 

^ on avait constatée ; mais l'instruction prouva qu'au 

liéli"6"* Crin- 6 il elait en rout<î Pour aller a Mont" 
^ga'm

 con
séquence , ordonnance de non lieu à son 

^Guichard, beau-frère de François-Xavier Bresson , 
ir%9»réf»t dans la même maison, vit aussi corn-
et jîf I poursuites contre lui , à cause du voisinage 
ttién-i a a ccord que l'on savait exister entre son 

Point^ 6t ^e 'ui fieS é r10ux Cresson ; mais elles n'eurent 
' ianv-'e mlte ' pam ' flu il filt clairement établi que le 
oûb» lBr av;nt ass>sté à toute la erand'messe de Fau-
yey ' sa paroisse. 

du !cr^ r'
3

 ï
u

.
stice ne

 trouvait nulle part l'auteur 
26ni

ar

U' C ' n- C il)certituàe durait encore lorsque, le 
ferm

es
u ! ,efre Matl»ieu , qui habitait la Marceline, 

se urow'ee, ns le vailon 9ù est aussi bâti le Bouvay , 

KdS CVant M - d'instmotion de Lare, et 
quart

 t
!,',ra l*16 ' le 3 janvier , vers dix heures et un 

P0l"-allui ' ■ é e" iré chex Siresson <lu Bpuyâv l'état T 61 SR pif1e ' '^'arrivé jusqu'à une chambre a 
Guicla',d rli^ Marie-Rose Tuaillon, femme 
u« sa srmJ £ - - aW dans une armoire; que le cadavre 

à*5EP^ Bres! 

,w3j 

» fallait bien qu'il en partît une de nous deux , puisque 
» nous ne pouvions pas nous accorder ensemble. Tiens., 
» voilais fr. pour quetune dises rien. Si tu dis quelque 
» chose , je te ferai détruire par mon mari. » Cet argent 
(c'est Pierre Mathieu qui parie) , était dans son tablier 
avec beaucoup d'autre. Je l'ai pris, et je suis parti , 
allant à Annegray en traversant ia prairie. 

La femme Guichard fut arrêtée le lendemain 27 mars. 
Pierre Mathieu le fut aussi le 31 du même mois. Inter-
rogé plusieurs fois, il montra toujours un sang-froid 
et une présence d'esprit extraordinaires. Le 1" avril il 
demauda même une confrontation avec la femme Gui-
chard, et répéta en sa présence sa première déclaration. 
De son côté , cette femme en nia toutes les circonstan-
ces , et mit dans ses réponses un ton de vérité, qui dis-
posa tellement en sa faveur, qu'après examen des lieux, 
oui rendait sa culpabilité invraisemblable , et rapport 
des médecins , qui déclaraient que les coups portés à la 
malheureuse Bresson l'avaient été par un bras .vigou-
reux, par celui d'un homme, elle fut mise en liberté'. 

Pierre Mathieu , resté seul dans la procédure , a clé 
traduit à la Cour d'assises , accusé du meurtre de ia 
femme Bresson , commis avec préméditation et accom-
pagné de vol.. , , t , 

Près de 5o témoins ont été entendus. Lorsque,,dans 
sa déposition, Guichard, ancien militaire, plein de 
franchise, a été obligé de parler des révélations de Ma-
thieu contre sa femme, on a vu des larmes couler de 
ses yeux. Mathieu a conservé son imperturbable sang-
froid pendant fout le cours des débats, 

L'accusation , appuyée sur de nombreux détails et 
une foule de rapprochemeps , a été soutenue avec force 
et méthode par M. Gravier, substitut. Ce magistrat 
n'a vu dans la dénonciation de Mathieu qu'un tissu 
d'invraisemblances, d'absurdité, de contradictions et 
d'immoralité, qu'une invention imaginée par l'auteur 
du crime pour égarer les recherches de la justice. Abor-
dant ensuite les charges personnélles à l'accusé , le mi-
nistère public a examiné sa conduite, ses démarches , 
ses propos , soit avant l'assassinat du Bouvay, soit 
après , et il y a trouvé ia complète conviction que Ma-
thieu , homme d'une moralité d'ailleurs fort suspecte , 
pouvait seul l'avoir commis. 

Après de vives répliques et le résuiné impartial de M. 
le président Bourgon , MM. les jurés ont déclaré l'accu-
sé coupable, à la majorité de sept voix contre cinq. La 
Cour s'étant à l'unanimité réunie à ia majorité du jury, 
Mathieu a été condamné à là peine de mort. I! a en-
tendu cet arrêt avec la plus froide impassibilité , et 
s'est pourvu en cassation. 

LETTRE DË M. DUVERNE , AVOCAT , 

A L'OCCASION DES BRfjITS SUR SON ARRESTATION. 

Monsieur le rédacteur, 

Depuis quelques jours on répété au Palais que je suis arrêté , 
et ma présence de chaque malin ne fait qu'y détruire le bruit 
de la veille, A force de le répéter, arrivera-t-il une fois qu'on 
aura dit vrai? Je l'ignore. Tout ce que je sais maintenant, 
c'est que ces jours passés un commissaire de police est venu 
feuilleter mes paniers; qu'il a jeté les yeux sur mes' travaux 
politiques et philosophiques , et qu'il n'a rien saisi. Pourquoi 
donc cette mesiire? Je n'en sais rien non plus. Du reste, je 
n'en suis pas du tout étonné; c'est en quelque sorte une police 
par précédent ; car, depuis la seconde restauration, je reçois 
périodiquement des visites de cette nature. En i,8

;
i5 , en effet , 

j'avais fait partie du bataillon de l'Ecole de Droit qui s'arma 
spontanément pour repousser lu seconde invasion de la patrie. 
Alors aussi nous espérions marchander ia liberté bien plus fa-
vorablement avec un despotisme éclatant de patriotisme et de 
lumières, qu'avec un-orgueil blessé dont l'insultante conces-
sion, n 'avait d'autre autorité que la force, l'arrogance et le 
complot de* oppresseurs de l'Europe. Descendu des butlès 
Sainl-Chaumoat , j'ai harcelé le despotisme cl effrayé le parti 
prêtre; le parti prê.tre, et le despotisme m'ont frappé tour à 
tour ; je ne m'en relevai que plus fort et plus actif le 29 juillet ; 
et, la fusillade du Louvre terminée , j'ai pu jouir quelques 
joars du triomphe des principes politiques que je dois à lues 
études, à nrrs voyugës et h mes réflexions. L'illusion de nies 
espérances doublait alors la fierté de mon âme; au-ssi.ne fut-
elle point s'humilier dans l'antichambre des hommes qui guet-
taient, pour s'y glisser, les places vidées par nos derniers 
coups de fusils. D'ailleurs , je n 'appartins jamais à aucune co-
terie , à aucune camaraderie , et mon poste, satisfera toujours 
mon ambition, si l'on ne viole jamais l'indépendance de ma 
profession, qui aujourd'hui, comhie autrefois, a de graves 
devoirs à remplir. 

Recevez , Monsieur , etc. 
Ou VÊIÏNE , 

Avocat à la Cour royah. 

France, présentent un état satisfaisant. Il est impossi-
ble de trouver des fonctionnaires, et. dos magistrats 
mieux intentionnés pour cette utile, rofoi me , et on. en 
peut juger par lu nom seul de M. le. procureur-général 
Vivien, dont le zèle à cet égard est si éclairé et si bien 
connu. Un des grands avantages pour les départemens 
de l'inspection confiée à M. Lucas, sera de donner en-
fin ans. besoins et aux intérêts des prisons départemen-

ioi si complètement, sacrifiées aux maisons 

Vwi^ ^sson), étaità côté d'elle ; qu'après 

-«e sa P! 6 b0Dj°ur a !a f«wme Guichard, il avait 
Pédant 11»

 Au fourneau ; et 'fumé tranquillement 
■ m quart d neur«; fît quelle lut tyrijt dit : » ïl 

taies . {usqu'ioi si comp!< 
centrales,. Un organe direct et r«cqs^«e auprès da 
gouvernement. Si l'on avait songé plus tôt a 1 utilité de 
cette fonction,on n'aurait pas va le découragement désor-
ganiser ou annuler, du moins dans nos départemens, 
cette utile institution des commissions départetnen-

tal,es. , . . . - , ^_ . ,, 1 MI . 

Ce qu'il y a toujours de plus affligeant dans les vi-
sites de nos prisons en France , c'est cette confusion des 
jeunes enfans au-dessous de 16 ans avec les adultes. A 
la maison de correction d'Amiens , on les isole autant 
qu'on le peut, mais à la maison d'arrêt, nos magistrats 
ont rencontré sept à huit enfans , dont deux âgés de 
10 ans, confondus avec le reste des prévenus, même la 
nuit ^ous avons appris avec plaisir de M. Lucas, qu'il 
était récemment allé visiter à Mclun , un établissement 
que le gouvernement consacrerait à la fondation d'une 
maison du refuge pour les jeunes déliuqnans , à 1 ins-
tar de celles de ÎNev - York et de philadelpliie,et nous sa-
vons qu'il ne dépendra pas de lui que ce projet ne soit 
eri cours d'exécution dès te printemps prochain ; mais 
tout cela n'est qu'une obligation de plus pour les auto-
rités iocales, de travailler à là séparation de nuit et 
de jour des jeunes prévenus dans les maisons d'àrrèt , 
Sous peine de neutraliser d'avance les bons effets du 
projet du gouvernement. 

PARIS, 28 DÉCEMBRE. 

— M. Mer i il) ou est nommé garde-des-sceaux , en 
remplacement de M. Dupont (de l'Eure) , dont la dé-
mission est acceptée. 

— M. Bartlieest nommé ministre de l'instruction pu-
blique et des cultes , en remplacement de IVjL Mériihou. 

— La Cour royale ( i ,e chambre ) a admis au serment 
M- de Saint-Genis , ex-juge-auditeur , nommé juge 
d'instruction au Tribunal de Vitry , et M. Buchot , 
avocat à la Cour de cassation , nommé juge au Tribu-
nal de Paris , en remplacement de M. Frayssinous , 
démissionnaire par refus de serment. 

— On annonce que M. Goussard , référendaire à la 
tour des comptes , est. mandé par ses collègues en la 
chambre du conseil , à l'occasion d'une pétition au Roi , 
qu'il a rédigée comme capitaine d'une compagnie de la 
to' légion de la garde nationale. Nous avons peine à 
croire à une mesure si imprudente et si peu en harmo-
nie avec les temps actuels. 

— Le sieur Henault traversait la place de Grève. 
Bonjour, Monsieur Vidocq , dit-il, en s'âvançant hum-
blement , et chapeau bas , près du héros de la police. 
Pour toute réponse, il reçoit un soufflet qui bientôt est 
suivi de plusieurs autres , donnés à poings fermés. Il 
veut se défendre avec son parapluie, mais son vigoureux 
adversaire le désarme bientôt, et s'en sert fort active-
ment contre lui. Enfin . l'intervention de la garde na-
tionale fit cesser ce combat inégal, et, par suite , le 
sieur Henault a porté plainte en police correctionnelle. 

L'audience était pleine de curieux avides de contem-
pler les traits du célèbre prévenu. Mais , grand a été le 
désappointement, quand, à l'appel de la cause , on a 
appris que Vidocq faisait défaut. Son avocat a. annoncé 
que l'affaire était arrangée. Effectivement, Henauit a 
donne son désistement. A peine le Tribunal lui, en eut-
il donné acte , qu'il s'est approché de l'avocat de Vi-
docq , dont il a reçu deux, cents francs , prix convenu de 
l'arrangement. Le sieur Henault emplissait son goiisset 
avec un air de jubilation fort remarquable. Il semblait 
penser que des coups de poing étaient bons à quelque 
chose. 

— Une scène plaisante est venue égayer le commen-
cement de l'audience de la première chambre du Tri-
bunal de première instance. On remarque avec éton-
nement, assise au banc des avocats , une femme qui , 
par sa mise, son ton et ses manières , semble appar-
tenir à la liasse classe ouvrière.... Tout à coup elle se 
lève, et s'adressant du geste et de ia voix aux magis-
trats : « Je viens, leur dit-elle, vous demander mes 
» rentes, mes rentes qu'on m'enlève et qui .me font 
» vivre. Il me faut du pain.... » Vainement l'huissier 
s'em pressent- il de lui imposer silence, vainement M. le 
président l'engage-t-il avec bonté à se présenter après 
l'audience en la chambre du conseil , elle ne veut rien 

entendre , et répète sa phrase à plusieurs reprises. Enfin 
tout ce qu'on a pu obtenir d'elle , c'est qu'elle gardât 
momentanément le silence, mais elle n'a pas voulu 
quitter la barré , et de temps en temps on l'entendait 
murmurer entre ses dents : Je veux mes renies, et si 
on ne me les donne pas , nous verrons , M. Laffîue se 
mettra à la tête 

— LeS débats de la Cour d'assises , à l'occasion d'une 
affaire relative au nommé Corieux , ont présenté dans 
la réponse du jury une erreur du genre de celles qui 
ont été déjà fatales à plus d'un accusé. Corieux était 
aceusé de voies de t'ait et de .tentative de meurtre avec 
préméditation sur la personnede .sa femme. M. l'avocat-
gcnéral avait abandonné la circonstance de prémédita-
tion et de commencement d'exécution , l'un des carac-
tères de la tentative. Les jurés répondent : Oui , l'ac-
cuse est coupable de la tentative > sans les circonstances. 
M* Baud, défenseur dé l'acwusé , demande que w jury 

pftrafcivoment aux autre» prisons départementales «Je] iéspiijtte sur ce «ju'il entend par ht einonttanoa. h» 

. ' J 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-
pire le 3i décembre, sont priés de le faire renouveler, 
s ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l en-
voi du journal , ni de. lacune dans les collections . L'en-
voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. -pour trois 
mois , 34fr- pour six mois , eï 68 fr. pour l'année. 

DÉPARTEMENS. 

— M
E Ch. Luças, a consacré plusieurs jours à ins-

pecter les prisons de correction , de justice et d'arrêt de 
ia ville d'Amiens. M. ie préfet, M. le procureur-géné-
ral , M. le maire et MM. ies membres de la commission 
des prisons l'ont accompagné dans ces visites , 011 l'on 
s'est sérieusement et consciencieusement occupé des 
moyens d'amélioration de ces prisons , qui déjà , corn-



chv,f <iu jury répond qu'on a utenJu parler delà pré- | 

méditation et du com.mencenie.nt d'exécution. La Cour 

renvoie les jurés dans leur chambre , en leur faisant 

observer que le commencement d'exécution n'est pas 

une circonstance aggravante , mais un des caractères 

constitutifs de la tentative Le jury rentrebientôt, et dé-

clare : « Oui, à la majorité de sept contre cinq , l'ac-

» cusé est coupable sans la circonstance. » Le défeu-

» seur rappelle à la Cour la réponse verbale des jurés , 

qui absolvait l'accusé , tandis que la réponse nouvelle 

entraîne la peine des travaux forcés à perpétuité. Pen-

dant que la Cour délibère , plusieurs jurés font com-

prendre à M. l'avocat-généra! qu'ils se sont trompés. 

D'après l'avis de M. l'avocat-général lui-même , Me 

Baud s'approche de l'un des jarc's , et kii demande s'ils 

ont entendu condamner pour le crime de tentative? 

« Retournez à votre place, répond le juré avec amer-

tume , cela ne vous regarde pas. » M" Baud s'adresse à 

un autre juré , et il reçoit la même réponse. Pendant 

ces incidens , la Cour délibérait , et se réunissant à la 

minorité du jury, acquittait Cori-jux sur ce grave chef 

d'accusation.- Du reste, il a été déclaré coupable des 

coups et blessures , qui faisaient l'objet d'un autre chef 

d'accusation , et condamné . à cause de la récidive , à 

quatre ans de prison. 

— La ville de Vitry-le-François , après avoir été 

brûlée 3 lois , notamment sous Louis-le-Jeane , qui, 

dans une guerre de religion , y avait fait mettre le feu, 

pour ne pas être accusé d'avoir répandu le sang hu-

main , fut rebâtie en entier par François I", et de-

puis , au lieu de Vitry-le - B rûlé , elle s'appela Vi-

try-le François , et non pas Vitry-le-Francais, comme 

le prononcent ceux qui ignorent l'origine de ce nom. 

Vitry. qui était , de ce côté , la frontière de la France , 

fut pourvu de fortifications , dont il reste encore des 

traces, et à raison desquelles , par une ordonnance do 

1 8 2 1 , cette ville fut comprise au tableau des places de 

guerre. En vertu de cette" ordonnance , l'administration 

du génie militaire voulut se mettre en possession des 

fortifications , mais la ville opposa une vive résis-

tance , motivée sur son antique possession , et , en 

tout cas, sur la prescription du droit réclamé par 

l'administration militaire , au nom de l'Etat Le 

Tribunal de Vitry accueillit la défense de la ville. M. 

le préfet de la Marne , au nom de l'Etat , a interjeté ap-

pel, et M. Bervilie, premier avocat-général, a soutenu 

cet appel ; il a cherché à établir, dans des conclusions dé-

veloppées, et dans lesquelles, avec son impartialité connue, 

il n'a reproduit que les plus solides moyens de la cause du 

préfet, la propriété continue de l'Etat, qui n'avait per-

mis aux habitants do Vitry que des actes de tolérance. 

Il a surtout fait observer que la prescription ne pouvait 

être opposée, puisqu'il n'y avait jamais eu , de la part 

de l'Etat , qu'un simple non usage des fortifications , de-

puis long-temps sans objet comme telles , et non pas un 

abandon de la propriété. Mais , après une courte plai-

doirie de M e Dupin jeune ,1a Cour royale (i re chambre), 

adoptant les motifs des premiers juges, appuyés sur 

une foule d'actes et sur les nombreuses dispositions lé-

gales de la mati re, a confirmé le jugeaient du Tribunal 

de Vitry. 

— On a appelé ce matin à la 7" chambre quatre af-

faires dirigées contre M" Ciiaulin , notaire. C'étaient 

des ciiens qui portaient plainte en abus de confiance 

contre cet officier ministériel. M. Cb.au.lia n'ayant pas 

comparu, trois de ces affaires ont été remises à huitai-

ne. Dans la quatrième, M. Garnesson, plaignant, a in-

sisté pour avoir jugement. Son avocat. a exposé les faits 

de la plainte. Il en résulte que M. Chaùiin se serait ap-

proprié une somme de 8000 fr. qui lui aurait été remise 

par M. Garnesson à Felfet d'en opérer le placement. Le 

Tribunal a remis à jeudi pour prononcer le jugement. 

— Tandis que les ex-ministres de Charles X répon-

daient devant la Cour des pairs du sang qu'ils avaient 

fait répandre, l'un des soldats de juillet comparaissait 

devant les juges de la 6" chambre , et , par un étrange 

( 204 ) 

crâne fêlé , eût-il pu retrouver ses aceords d'autrefois? 

Il eût voulu du moins reprendre le chemin des barriè-

res ; mais comment , avec un bras en écharpe , eût-il pu 

renouveler ses courses nocturnes et ses tours de force de 

contrebande ? Force lui était donc de rester oisif. Mais 

il fallait vivre : en conséquence il s'adressa à la com-

mission des récompenses nationales , et réclama quel-

ques secours , comme ayant été blessé dans les journées 

de juillet. 
Une assignation en police correctionnelle fut la ré-

ponse qui lui parvint. On avait répandu le bruit que 

ses blessures n'avaient pas été reçues en combattant , 

mais qu'elles étaient le résultat d'une orgie qui avait 

eu lieu lors de l'ineendie des barrières.En conséquence, 

Dagneli était prévenu d'escroquerie pour avoir tenté de 

se faire remettre une somme d'argent à l'aide de faus-

ses qualités. 
Dagneli s'assied au banc des prévenus ; il a le bras 

droit en écharpe , et son front porte les traces de deux 

larges blessures. 
Sept ou huit employés de l'octroi viennent déposer 

que le prévenu était un de ceux qui incendièrent les bar-

rières. On leur a dit qu'il avait été blessé par suite d'u-

ne orgie dans une des caves de l'octroi ; mais aucun 

témoin de visu ne dépose de ce fait. 

Dagneli : On leur a dit... on leur a dit... et personne 

ne l'a vu. Je sais bien qu'ils m'en veulent pour tous les 

tours que je leur ai faits. Tout cela , c'est des propos 

qu'ils ont inventés eux-mêmes. . . Si seulement un seul 

de ces Bédouins-là. avait été hussard , on pourrait s'a-

ligner et leur montrer qu'on sait donner un coup de sa-

bre et en recevoir un ; mais plus souvent... J'aurai ce-

pendant une réparation... J'ai portépiainte contre eux 

en diffamation... Battez-vous donc, faites-vous tuer, 

pour qu'on vous mette en prison... Coiàwê dit l'antre, 

e les marrons, cadet, que je les mange... 

D'autres témoins entendus déclarent qu'ils ont vu 

igneli dans les premiers rangs des combattons , et 

qu'il a reçu deux coups de sabre en voulant démonter 

un lancier. 

Dagneli: Ah! oni... le lancier... il ne fera plus de 

mal à personne , celui-là. 

Le Tribunal , sans même entendre le défenseur, a 

renvoyé le prévenu, des fins de I* plainte. C'ist bien heu-

reux , dit Dagneli en se retirant. 

— Le sieur Penaud venait, confier à la justice ses tri-

bulations conjugales : sa femme et le sieur Lamy figu-

raient sur le banc des prévenus ; et M. Penaud deman-

dait un jugement comme quoi Déjà, depuis plusieurs 

Tribunal , après une courte délibération a » 

prévenus de la plainte. Tout autre que M p
nTo

^ks 

tôt retiré bien content de perdre un pareil T, % 

Penaud, au contraire , ira en appel. °^*« M. 

Erratum. — Dans le numéro d'hier, 5' colonne ' > 
de la Cour royale d'Amiens , au lieu de : « La c' H 

salion a cassé l'arrêt de Paris, non pas pour n'avoir*' ̂ !Ca" 
nonce les amendes portées par le préfet de police i

 S PT»-
Cour suprême DONNE le droit d'établir une pénalité " • ^ 
« DÉNIE le droit d'établir une péna lit*.. 

années, les époux étaient séparés en vertu d un acte 

amiable , dont voici quelques passages : 

« Les deux époux ne pouvant vivre ensemble sans avoir de» 
» tracasseries très fortes, leurs humeurs réciproques pour-
» raient les porter à des excès graves l'un et l'autre , et pour 
» prendre le meilleur parti , ont résolu pardevant témoins les 
» clauses ci-après. » ( Suivent les cl utses de la séparation et 
les arrangeroens pécuniaires qui en résultent. ) Cet acte se 
termine ainsi : 

<t La «lame Penaud s'engage à laisser son mari tranquille 
» et paisible... Ledit arrangement est fait entre nous et de 
» bonne foi, et très d'accord, vu que nous n'avons pas les 
» moyens de nous séparer par justice. Cette séparation n'est 
» valable qu'à condition que le sieur et la dame Penaud tien-
» (front une conduite réglée et non dépravée, afin de ne point 
» donner un mauvais exemple à leurs enfans, ni chercher à les 
» déshonorer par une conduite clandestine... » 

M. Penaud se plaignait donc que sa femme n'eût 

pas bien exactement rempli les conditions du sous-

seing privé que nous venons de faire connaître : et il se 

qui 
;e , d'un proces-ver 

avait visité le lieu 

>al 

du 

contraste, il avait à répondre des blessures qu'il avait 

Tétait Da-

;arde im-

les troupes royales. C 

, ancien trompette de la 

reçues en combattant 

gneli , dit frompcAU 

périale. 

Dagneli avait sonné la charge à Y\ atérloo ; jusqu'au 

dernier jour il avait suivi le drapeau tricolore : aussi 

la vue de ces couleurs glorieuses fit-elle battre son cœur 

de soldat quand illes v.it flotter sur nos barricades. Il 

prit les armes et combattit. Cependant Dagneli avait 

conservé toutes les vieilles habitndésdn grognard. 11 était, 

brave et se battait bien, mais il n'avait pas un grand res-

pect pour tes propriétés ennemies, et se faisait peu scru-

pule de la maraude. Ajoutez (pie Dagneli , depuis qu'il 

ne pouvait plus sonner la charge pour son vieux drapeau, 

avait laissé là la trompette pour le havresac du contre-

bandier. Aussi n'aimait-il pas les employés de l'octroi , 

avec lesquels il avait eu de fréquens démêlés. 

Dagneli , donc , en sa qualité de vieux soldat et de 

contrebandier , fit. bonne guerre, dans les jours de juil-

let , tout à la fois aux oppresseurs de son pays et aux 

gardiens de l'octroi. Il était au premier rang de ceux 

qui bravaient la fusillade des Suisses , et aussi de ceux 

qui incendiaient les barrières. Ces derniers exploits n'é-

taient pas sans doute aussi honorables que les premiers ; 

mais Dagneli était contrebandier : en combattant pour 

tous , il voulait aussi combattre un peu pour lui. 

Dagneli reçut deux blessures à la tête et une au bras. 

Il eût bien ressaisi la trompette pour sonner encore au-

près du drapeau d'Ausleiii'z ; mais comment, avec un 

Le Rédacteur en chef 
gérant. 

ANNONCES LÉGALES. 

Suivant exploit de Bourdon , huissier à Paris,
 e 

24 décembre i83o, M. Jacques-Henri Benoist de Gr^V" 
ancien officier, demeurant a Paris, rue Basse-Port 
Denis, u° 28 , T'un des gérans de la société de canalisr 
dessèchement formée suivant acte nassé devam- Me r ..-^"S 

notaire à Paris, 

. ^ 8 v.. t.„o ^ ».uucic ue canalisai!™ 
formée suivant acte passé devant M« Ga'fi 
, le 5 mars 1829, a fait signifier à M i n - ■ 

> rue 
Giraud-Dusaûgct , professeur, demeurant à Paris 
Fiiles-Saint-Thomas-dii-Lonvre , n° 17 , autre gérant d' 
société , qu'il donnait sa démission des fonctions de g<

ra 
lui étaient précédemment attribuées. 

GIRARD , agréé. 

ÂlIOlCES JUDICIAIRE. 

(lication définitive 
de de 

de deux par justice, de deux HâlSONS , à Paris, la premiè 
rue des Malliurins-Saint-Jacques , n° 16. Produit , 4

2O0
 fte: 

mise à prix, 35, 000 fr. La seconde , rue Serpente J'Ï 
Produit. 2400 fr. , mise à prix , 20,000 fr. ' 

S'adresser à Paris , audit Mc BECHEFER , notaire 

des Filles-Saint-Thomas , n" 9 , et à Me BORDET anci"5 

notaire , rue de l' Arbre-Sec, n° 4-6 ; 

Et à CorbeiJ , à M"» MAGNIANT, THOREL-SUffiT 
MARTIN et PIAT , avoués. 1-

VENTES l'AE. AUTORITE DE JUSTICE , ~ ' 

PUBLIQUE DU CHATELET DE PABIS , 

Le mercredi 5 jaimer iSïr, à niidi , 

n l'étude de W BECHEFER , notaire 

Sti H f.A PLACE I 

Consistant en < 

cl aulres objets, a 
imptoir ide marchand de vin, brocs, mesures , 

comptant. 
meubles 

Rue Neiive-SamE-Me'dard, ti° tR, le vendred 

rens meubles, et autres objets, au comptant. 

Rue Saint-Andre'-des-.Vus, passage du Commerce, n° : 
tant en diflérens meubles; et autres objets, au comptant. 

Au pout d'Asriières, commune de Oi.cby-U-Garetme, le dtm 

consistant en dilïérens meubles, et aulres objets, au comptant. 

décembre, consistant en ditfé. 

le, jeudi 3o déc.comij-

clie : i janvier, 

LIBRAIRIE. 

mmm 
DES EX-MINISTRES. 

Relation exacte et détaillée , contenant tous les Débats tl 
Plaidoyers recueillis par les meilleurs sténographes , ornée 
de jolis portraits gravés sur acier. 

3 gros vol. in-18. — Prix : 7 fr. 5o c, et franc de port 9 fr. 

Rien n'a été négligé pou r que celte relation soit la plus com-
plète, eile est la seule qui contiennent toutes les déposi-
tions. 

A Paris , chez EORET , libraire , rue Hauteléuille. 

présentait , arme , scion 

du commissaire de police 

délit. 

La dame Penaud se justifiait avec force des imputa-

tions dirigées contre elle par son mari : elle préten-

dait que par suite des mauvais traitemens qu'elle 

recevait de lui , elle avait été forcée de quitter le do-

micile conjugal ; que ne possédant pour tout bien que 

600 fr. de r$ntc , elle avait clé obligée , afin de 

soutenir son existence et celle de ses deux, enfans , de 

tenir le comptoir d'une boutique , exploité.: par .VI . La-

my ; qu'il était vrai qu'elle habitait le même logement 

que ce dernier, mais que leurs rapports avaient tou-

jours été ce qu'ils devaient être. 

M. Lamy se défend aussi avec toute l'énergie d tm 

ancien militaire. M. Penaud est un fou , dit-il ; et 

lui-même ne croit pas à toutes les idées qu'il lui vien-

nent à la tête. 

M.- Penaud: A la tete. ...à la tête Monsieur , 

vous faites-là une fort mauvaise plaisanterie. 

Les témoins assignés par le sieur Penaud ne justi-

fient en rien son aeeusation , tandis qu'an contraire ils 

établissent la réalité des griefs de sa femme contre lui 

L'un d'eux déclare (pie M. Penaud vivait avec une de 

ses filles de boutique ; que ne pouvant pas d'abord 

triompher de ses scrapules, il avait réussi à vaincre 

sa résistance par l'entremise de la magie. Il fit venir 

un jour chez lui un prétendu sorcier , qui déclara à 

la jeune tille qu'elle était perdue , si elle ne cédait au 

sieur Penaud — ; et le soir , il y avait dans la 

chambre une chandelle qui s'éteignait et se rallumait 

toute seule. La jeune fille fut tellement effrayée par ces 

menaces et ces apparitions, qu'elle finit par succom-

ber. 

C'est en vain que M. Penaud discute avec achar-

nement toutes les dépositions des témoins , et s'attache 

à démontrer tout ce qu'il y a de probant, en sa faveur, 

dans le procès-verbal du commissaire de police ; le 

AVIS BIVSK.S. 

Vente aux enchères , après faillite , de ***, marchande 
de chapeaux de paille, rue Saint-Denis, 11™ 26 et 263, I e 

mercredi 29 décembre i85o et jours suivans , onze heure* 
du matin, consistant en meubles eu acajou, tels que tables, 

chaises , secrétaires et. commodes , glaces, etc. ; mécamq 'J" 

à chapeaux de paille , formes et corps de boiseries, cortipttlf> 
vins eu pièces et eu bouteilles, etc.; quantité de cliapwf 
tant en paille d'Italie , qu'en paille suisse, à l'usage* 
femmes et enfans , poêle, féraille , batterie de cuisine- " 
Au comptant. 

AU VIDELti BERGER. 
uds, n°46Và >i cette »»' 

soi»11 
Le Eid'clc Berger, rue des Lomb 

née, tellement multiplié le nombre de ses nouveautés 
bonbons, boîtes de Sps, et autres objets d'cl rennes, q»e 

nomenclature déliasserait les finîtes de notre. Jeuiiie 
Nous 

nous bornerons donc à citer les fleurs d'un nouveau ge»1 ,1 ^ 
dont la variété et la confection , surpassent tout ce <f !l 

fait jusqu'à ce moment.
 t

] 
Celte maison n'a aucun dépôt d'ans Paris, ni aucun rajl 

a\ ce. celles qui portent la même enseigne. . j
(

. 
'foutes précautions sont prises pour la libre Circula" 

voitures. 

Anciens bureaux de distribution de Cartes de Visité' ̂  

fr. le ojo , rue de la Sourdièrc-Saint-Honoré, n° 1 1 '.
e
.
t U

 e[
aB-

quiiiièi-e, n" 53, à l'Administration générale des wW» 
nonces aux Jcurnanx. 

A vendre pour 1000 IV., une belle pendule 
bi-( s et un I uslre-lampe en bronze doré fait par 
le double. S'adresser me du Faubourg-Sainl-Honoret 

deuv «n 

Gai 
cou" 

or-

liei ri. 

iresscr rue 
maison n" i5. 

spécifique ̂ iS»* 
douleurs , m 

t.&SKÎïCE OAaïOl'HIiK, 

coi In- loule arrêté du sang , dartres, nui»™"-' ',ncire 

ché.is ou répercutées. Prix , 5 fr. le flacon avec le me .» 
'plicalif; six flacons, 76 fr. , pour uu traitement eov , p 

Paiis, rue Vivienne, 11» 17, BIJfiHON , pharinafe •« 
fra- cbir. ) 

Enregistré à Paris , le 
folio case 

î.rçu un franc dix ceulimes 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL), RUE DES RONS-E VEANS, N° 34. 

Vu pai le maire du 4'' arrondissement , pour légali»"
10

" 

de fci «signature Piiuu-DrT.^rnnMT. 


